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Cette décision avait la sagesse de pousser la SNCF, malgré sa
politique de concentration du trafic, à maintenir et même à développer un
courant de trafic international via Belfort-Delle. Il convient en outre
de noter que la SNCF n'aurait pas accepté le choix de Porrentruy
comme gare internationale. Aujourd'hui déjà, elle constate que la
situation dans ce domaine lui est défavorable car, sur les cinq lignes
ferroviaires reliant la Suisse et la France, les gares internationales des
trois lignes les plus importantes (Genève, Vallorbe et Bàle) sont sur sol
helvétique, la SNCF n'ayant en effet, sur sol français, que Pontarlier
et, désormais, Delle. Enfin, nous ne devons pas oublier que la Suisse
dépend beaucoup de ses voisins en matière de trafic ferroviaire.

La SNCF présenta alors un premier projet de gare internationale
à Delle, en 1948 déjà. Ce projet fut remanié et donna lieu à un nouveau
projet qui fut remis en 1950. Pour des raisons financières probablement

(guerre d'Algérie), la réalisation se fit attendre.
En 1960, le problème fut repris. Un nouveau projet, tenant compte

de l'évolution du trafic, fut présenté en 1962 et remanié en 1964. Un
groupe de travail entreprit la rédaction d'un projet de nouvelle
convention entre la SNCF et les CFF.

Tout est maintenant terminé. L'horaire des trains de voyageurs et
des trains de marchandises a été adapté. Plusieurs acheminements
seront améliorés dès le 28 mai. C'est un point positif auquel il faudra
veiller constamment, afin de revigorer, dans toute la mesure de nos
possibilités, l'itinéraire Delle-Porrentruy.

Sur le plan ferroviaire, la nouvelle situation se présentera comme
suit :

La gare de Porrentruy prend le statut d'une gare de l'intérieur.
Elle servira de soupape régulatrice des pointes de trafic en cas
d'encombrement de la gare de Delle. Elle ne perdra que très peu de son
importance.

La gare de Boncourt n'aura plus à assurer les opérations douanières

en trafic des colis par exprès. Ces opérations ne représentaient
qu'une partie infime de ses activités.

Notre agence en douane de Porrentruy assurera à Delle toutes les
opérations qui lui incombaient jusqu'à ce jour à Porrentruy.

M. LAMBERT
chef d'exploitation du Ier arrondissement
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